
ORGANISATION MONDIALE G/ADP/N/16/ISR

23 septembre 1996

DU COMMERCE
(96-3755)

Original: anglaisComité des pratiques antidumping

RAPPORT SEMESTRIEL AU TITRE DE L'ARTICLE 16.4
DE L'ACCORD

ISRAEL

On trouvera ci-joint le rapport semestriel présenté par Israël pour la période du 1er janvier
au 30 juin 1996.
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